TROISIEME (3EME) CONFERENCE REGIONALE POUR LA MISE EN PLACE DE LA GOMME ARABIQUE DE STOCKS DE SECURITE AU NIGERIA, SOUDAN, ET TCHAD ORGANISE PAR LE MINISTERE FEDERAL DU COMMERCE (NIGÉRIA), EN COLLABORATION AVEC L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO), S'EST TENUE AU SECRETARIAT DE ECOWAS, ASOKORO-ABUJA, NIGERIA, DU 9 AU 10 MARS 2006

ABUJA COMMUNIQUÉ
La 3ème Conférence régionale pour l'instauration de la gomme arabique de stock de sécurité au Nigéria, au Soudan et au Tchad organisé par le Ministère fédéral du commerce (Nigéria), en collaboration avec l'Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l'Agriculture (FAO) s'est tenue à l'auditorium principal du Secrétariat exécutif de ECOWAS, Asokoro, Abuja (Nigéria) jeudi le 9 - vendredi le 10 mars, 2006. 
La Conférence a réuni des représentants des trois pays membres, produisant des Etats du Nigéria, de l’Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO), Le Réseau pour les Gommes et Résines Naturelles en Afrique (NGARA), Association Internationale pour la Promotion de la Gomme (AIPG), l'Association Nationale des Producteurs de gomme Arabique, Processeurs et Exportateurs du Nigéria (NAGAPPEN), les Ministères Fédéraux et d'Etat, Parapubliques de la République Fédérale du Nigéria, membres du secteur privé organisé (OPS) et d'autres actionnaires pertinentes. 
Sept (7) communications ont été présentées à la Conférence, qui a été suivie d'une passionnante séance interactive. Par la suite, huit (8) points communiqué a été publié comme suit: 
i. Les participants ont noté l'importance de la gomme arabique en assurant le standard de la sécurité alimentaire ainsi que l'atténuation de la pauvreté au sein de la fragile région soudano sahélienne, zone écologique des pays membres.
ii. Les participants ont rappelé respectivement les Déclarations de Khartoum et N'djamena de juin et octobre 2005, et ont réaffirmé leur engagement à des positions prises sur la nécessité de la création de stock de sécurité sur la gomme arabique, Organismes de réglementation et les finances du projet.
iii. La Conférence a souligné la nécessité de partenariats entre des associations de producteurs, les secteurs public et privé dans le développement de l'industrie de la gomme arabique et ont souligné la nécessité pour les gouvernements des trois pays membres pour aider les agriculteurs, les organisations de producteurs, les collecteurs et les commerçants en ayant accès Au micro crédit dans la stimulation du stock de sécurité. 
iv. Les participants ont partagé l'optimisme de la situation positive du marché de la gomme arabique en 2006 et a réaffirmé le besoin d'un stock de sécurité qui permettrait de soutenir la demande des utilisateurs finals. 
v. Les participants, tout en reconnaissant le statut international de NGARA, a exhorté de son renforcement et de durabilité en vue de faciliter son travail de coordination et d'assistance aux pays africains, conformément à son mandat. 
vi. Les participants ont débattu longuement sur la question des producteurs de s'adonner à des pratiques commerciales déloyales par corrompre la qualité de leurs gommes dans les trois pays membres et a souligné la nécessité d'un comité au niveau régional de regarder les questions d'harmonisation des normes de qualité. 
vii. Les participants ont approuvé l'unanimité le rôle de NGARA (ICRAF), comme l'assistance technique pour la mise en place de la gomme arabique, de stock de sécurité au niveau régionale. 
viii. Les participants ont exprimé leur profonde gratitude au Gouvernement et au peuple du Nigéria pour l'immense succès des arrangements en vue de la tenue de la Conférence.

DECLARATION D’ABUJA SUR LE STOCK DE SECURITE DE LA GOMME ARABIQUE 
1. Les trois pays ont réaffirmé leur engagement sur la mise en place de stocks de sécurité, conformément aux décisions prises lors des conférences de Khartoum et N’djaména. 
2. 
Sur la base des discussions, les trois pays devraient mettre en place un Mécanisme de coordination entre le Gouvernement et le secteur privé et les associations de producteurs pour établir et gérer le stock de sécurité. 
3. Les trois pays devraient communiquer dans deux mois le système d'organisation approuvé au niveau national avec la participation des institutions pertinentes, qui serait chargé de l'exécution des programmes. 
4. Les trois pays en collaboration avec AIPG d'organiser un groupe de travail ayant des responsabilités de contrôler, de surveiller et d'établir de rapports sur les activités de l'organisation du stock de sécurité, tel qu'il a été présenté et approuvé lors de cette réunion. L'Équipe spéciale sera composée de deux représentants (un privé et un gouvernement) de chaque pays ainsi qu'un représentant de NGARA et AIPG. La mise en place d'un groupe de travail sera achevé dans deux mois. 
5.  NGARA assumerait les responsabilités d'élaborer des propositions de projet en accord avec les trois pays qui lui seront soumis pour financement extérieur par des donateurs potentiels. 
6. AIPG sera chargé de faciliter l'éventuel financement extérieur par le biais du développement du système bancaire. 
